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1	Contexte
Le Groupe de travail par correspondance du Groupe consultatif des radiocommunications (GCR) sur l'amélioration du processus de la Réunion de préparation à la Conférence (RPC) (GC-RPC du GCR) a été créé à 31ème réunion du GCR, en mars 2024.
À sa 32ème réunion, en avril 2025, le GCR a décidé de poursuivre les activités du GC-RPC du GCR, dont le mandat est actualisé dans l'Annexe 2 de la Circulaire administrative CA/277, comme suit:
	Le Groupe de travail par correspondance du Groupe consultatif des radiocommunications (GCR) est chargé d'étudier les améliorations qui pourraient être apportées au processus de la Réunion de préparation à la Conférence (RPC), conformément au mandat suivant:
–	Poursuivre l'examen du processus de la RPC, en vue d'améliorer le processus et les objectifs de la seconde session de la RPC, y compris toute amélioration de la procédure d'élaboration du Rapport de la RPC.
–	Par conséquent, examiner comment la Résolution UIT-R 2-9 (relative à la Réunion de préparation à la conférence) pourrait être modifiée pour tenir compte des conclusions de l'examen susmentionné.
Il sera débattu plus avant des améliorations de la Réunion de préparation de la Conférence (RPC) et les modifications éventuelles de la Résolution UIT-R 2-9 à la 33ème réunion du GCR.
2	Situation actuelle
Avec l'essor des réseaux sociaux, les besoins en radiocommunications augmentent rapidement, ce qui rend les environnements de partage et de compatibilité plus complexes qu'auparavant. Il s'ensuit que le Rapport de la RPC est devenu plus volumineux que par le passé. Les Articles A1.8, «Tout sera mis en œuvre pour limiter au minimum le nombre de pages du Rapport de la RPC», et A2.3.2, «La longueur de tous les textes nécessaires doit être limitée au strict minimum et ne devrait pas dépasser dix pages par point de l'ordre du jour ou par question» sont difficiles à appliquer.
Parallèlement, certains points de l'ordre du jour de la CMR ne peuvent être traités intégralement par les groupes qui en ont la charge. Le traitement des parties inachevées des études est reporté à la 2ème session de la RPC, ce qui limite le temps disponible pour achever le Rapport final de la RPC à cette session.
La Chine propose donc de se concentrer sur les problèmes du volume du Rapport de la RPC et de l'efficacité de la 2ème session de la RPC.
3	Propositions
1	Modifier la forme sous laquelle le Rapport final de la RPC est présenté. Il pourrait être envisagé de développer le système d'interface textuelle de la RPC, dans lequel on pourrait intégrer le résumé des études, les méthodes réglementaires et d'autres éléments techniques.
2	Encourager les membres de l'équipe de gestion de la RPC à jouer un rôle central tout au long de la période d'études, à aider et à conseiller le groupe responsable pour que l'étude nécessaire soit achevée avant la 2ème session de la RPC, et à déterminer la partie minimale inachevée de l'étude dont l'examen devra être poursuivi à la 2ème session de la RPC, en collaboration avec le groupe responsable.
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